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CONTACTER AU PLUS TÔT MON
RESPONSABLE PARTENARIAT
> ��Parler uniquement de résultats

publiés ou déjà communiqués
> ���Faire signer un accord de secret*

avant de transmettre
des informations stratégiques
et condentielles

> �Faire signer un MTA* avant de
transmettre tout type de matériel
(échantillon biologique, logiciel,
données, etc)

> �Parler science mais pas finance,
ni propriété intellectuelle

RÉDIGER LE PROGRAMME SCIENTIQUE
AVEC PLANNING ET LIVRABLES

CONTACTER AU PLUS TÔT MON
RESPONSABLE PARTENARIAT QUI :
> ��Détermine le cadre contractuel
de cette collaboration (contrat de
recherche, prestation de service…)
> ��Établit la fiche financière à coût complet
> ��Prend en charge les négociations �des 

conditions financières �et de la propriété 
intellectuelle

BONNES PRATIQUESBONNES PRATIQUES

J’AI UN 
CONTRAT 

DE COLLABORATION

J’ENVISAGE 
UNE COLLABORATION
AVEC UN INDUSTRIEL

JE DISCUTE 
AVEC UN INDUSTRIEL

JE DOIS JE DOIS JE DOIS
ENVOYER LES LIVRABLES DANS LES 
DÉLAIS IMPARTIS

PROTÉGER LES RÉSULTATS INNOVANTS 
AVANT DE LES COMMUNIQUER

CONTACTER MON RESPONSABLE 
PARTENARIAT QUI ME GUIDERA POUR 
COMPLÉTER UNE DÉCLARATION 
D’INVENTION

ASSOCIER MON RESPONSABLE 
PARTENARIAT AU COMITÉ TECHNIQUE* S
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DANS TOUS LES CAS, JE DOIS INFORMER MON DIRECTEUR DE LABORATOIRE

Retrouvez vos contacts partenariat sur la page : www.plant2pro.fr/contacts-partenariats

2 ANNEXES INDISPENSABLES POUR LA SIGNATURE DU CONTRAT :
1   PROGRAMME SCIENTIFIQUE AVEC PLANNING ET LIVRABLES    2   FICHE FINANCIERE ÉTABLIE À COÛT COMPLET

Faites fructifier
vos travaux




